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Conditions d'exercice du droit à la formation pour les élus locaux
Question écrite n° 4653

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrère interroge M. le ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation sur les
conditions d'exercice du droit à la formation pour les élus locaux. L'ordonnance du 20 janvier 2021 portant
réforme de la formation des élus locaux a instauré la création d'un service dématérialisé, « mon compte élu » ou
MCE, dédié aux élus locaux. Près de 3 ans après, le bilan sur le terrain de sa mise en œuvre est
particulièrement alarmant. Lorsque les parlementaires interrogent la Caisse des dépôts qui gère cette
procédure, celle-ci explique que tout va bien puisque la procédure est basée sur les modalités d'authentification
dite France Connect +. La Caisse des dépôts explique que le dispositif « mon compte élu » est adossé à la
plateforme « mon compte formation » (CPF), que tout ceci a été qualifié par l'agence nationale de la sécurité
des systèmes d'information (ANSSI) et que par ailleurs un téléconseiller est dédié pour accompagner ces
procédures dites dématérialisées. La réalité est beaucoup moins brillante, l'accès au compte a été fortement
compliqué pour des raisons de cybersécurité renforcée, l'achat par les élus d'une formation dédiée à leur
mandat ne passant plus par France Connect mais par France Connect +. Ces modalités impliquent que les élus
acquièrent au préalable une nouvelle identité numérique proposée par La Poste, en plus de celle dont disposent
la plupart des citoyens. Ils doivent pour cela se déplacer à La Poste, attendre leur facteur ou réaliser une
identification visuelle à partir d'une webcam pour pouvoir créer le compte avant de pouvoir accéder à un autre
processus : la création de leur dossier de formation sur la plateforme « mon compte formation » élus. Ils doivent
ensuite télécharger une application sur leur smartphone pour pouvoir se connecter désormais à leur compte
formation élu. Inutile de préciser que les conséquences sont désastreuses avec une forte baisse des effectifs
d'élus en formation. Au risque d'insister, la plateforme « mon compte formation élu » ne fonctionne pas
techniquement : droits individuels à la formation des élus locaux (DIFE) acquis par un élu et inexistants sur la
plateforme, nom de jeune fille ou marital introuvable, problèmes de validation des données saisies, création de
nouveaux champs de données à saisir après une maintenance informatique de la plateforme, problème de
couplage de l'identité numérique avec la plateforme, etc. Le droit à formation des élus est financé par un
prélèvement de 1 % sur les indemnités de fonction des élus depuis 2015. Toujours dans la vraie vie,
l'association des maires du Tarn précise que pour une formation de prise de parole en public, sur 15 élus
intéressés par une session, 7 ont pu accéder en 2021 à une formation financée dans le schéma précité. Pour
cette même formation, à savoir la prise de parole en public, organisée en 2023 par l'association des maires du
Tarn, seul 1 dossier a pu être accepté sur 15, 9 ayant réussi à compléter leur bulletin d'inscription avec le
nouveau dispositif « mon compte élu ». Cela aboutit à un résultat favorable dans à peine 10 % des cas. Dans
ces conditions, la formation a purement et simplement été annulée. Il lui demande donc quelles dispositions il
compte prendre pour donner un caractère enfin opérationnel à l'ordonnance du 20 janvier 2021 dont l'idée était
de favoriser la formation des élus locaux, objectif à l'évidence non atteint. Ce serait aussi une mesure de
simplification bienvenue.
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